
Nos Partenaires et Donnateurs: 

 La Mairie de Dumbéa   - LA GBNC   

 Le Lions Club Doyen   - YOGA EN SOI 

 Le Lions Club Bougainville   - SOCIETE LE FROID 

 L'ATIR NC / UNH    -  LE CONGRES DE N-C 

 IPC      - LA BELLE VERTE    

 AUTOFAST KENU IN    - TROUV TOUT  

 PHARMACIE CMK    - LA GBNC   

 AMBULANCES ALIZES   - Marlène Parfumerie 

 LA LICORNE    - FLY   

 CANAL + CALÉDONIE   - L’ÉQUIPAGE  

 SOLEIL D'AMOUR    - INSTITUT DELICES DE SOI   

 SARL LE PATOIS (SNACK AUTEUIL / LE RICKS)  - MAGASIN DAINA  

 GROUPE CUENET      

 CROIX ROUGE FRANÇAISE     

 INSTITUT DE BEAUTÉ ASAHI 

  

 

 

 

ATTENTION , Merci de privilégier le parkings du parc Fayard et 

éviter le bord de route afin d’éviter de gêner la circulation  
                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

1/- PRINCIPE DE LA COURSE : 
La Course du Rein est une épreuve pédestre individuelle, et pour respecter la réglementation en vigueur 

pour les manifestations sportive de loisir. Cette année, nous remettons à votre disposition deux 

distances  
 Distance de 1,5 Kms : pour les enfants de moins de 12 ans  
 Distance de 4,5 kms : à partir de 13 ans  

* Tous les enfants mineurs doivent être obligatoirement accompagnés d'un adulte  
Les participants sont convoqués  pour la remise  des  dossards  et les inscriptions sur place à  partir de 

7h. Le départ sera donné à 8h30 sur le site au Parce Fayard (au niveau de la scène). L’arrivée se situera 

au point de départ. L’organisation mettra en place  des ravitaillements  en eau sur le parcours. 
2/- REGLES DE LA COURSE : 

 Pour les mineurs de – de 18 ans, une autorisation  parentale est obligatoire lors de 

l’inscription. 

 Une ambulance sera présente à l’arrivée, elle a pour mission les  secours et les soins 

d’urgence. Son rôle n’est pas de remplacer votre médecin  traitant. 
3/- PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : 

 Nous vous demandons de jeter vos gobelets et tous les autres déchets dans les poubelles 

mises à votre disposition  le long du parcours. 
 Dans un soucis d’écologie, il est même préférable que vous veniez avec votre gourde que 

nous nous ferons un plaisir de remplir . 
4/- DROITS D’INSCRIPTION : 
Le montant de l’inscription s’élève à 1500 frs par participant et 500 frs pour les enfants de moins de  12 

ans. L’inscription donne droit à un tee-shirt. Aucun remboursement ne sera effectué après la clôture des 

inscriptions.  
ASSURANCE : Il est fortement conseillé aux participants de souscrire une assurance individuelle 

accident. 
 

5/- REMISE DES PRIX ET RÉCOMPENSES : 
Elle aura lieu à l’arrivée à partir de 10h30. La distribution des lots se fera par tirage au sort des numéros 

de dossard, la présence  des participants est préférable. 
 

LES BENEFICES DE CET ÉVÉNEMENT SERONT CONSACRES AUX DIFFÉRENTES ACTIONS DE 

L’ASSOCIATION EN FAVEUR DE LA PROMOTION DU DON D'ORGANES. 
6/- RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 
Par téléphone au 80.04.03 ou par mail nouveaudepart.asso@hotmail.fr 

INLIVE.NC du 01/06/2021 au 18/08/2021 

 

* Vous avez aussi la possibilité  de vous inscrire sur place le matin même à partir de 

7h.  
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